
Bien connaître
les piscines collectives

Piscines privées
d’usage collectif

COMMENT BIEN CHOISIR mon professionnel ?

Choisir un professionnel ayant de l’expérience 
Il est indispensable de faire appel à un professionnel qui a de l’expérience et dont 
le métier est la construction de piscines. Il doit avoir la connaissance de l’ensemble 
des corps de métier nécessaires à la construction d’une piscine (hydraulique, gros 
oeuvre, traitement de l’eau,...).

Choisir un professionnel régulièrement formé
Un professionnel formé et informé est toujours à la pointe de la technique et de l’innovation 
et saura vous guider dans votre projet tout en respectant les règles de l’art de la profession 
et les nouvelles normes publiées. Les contraintes en terme de conception ou d’entretien 
sont plus nombreuses sur des piscines privées d’usage collectif et mieux vaut faire appel à un 
professionnel qui sera formé aux spécificités des piscines privées d’usage collectif.

Choisir un professionnel assuré
Un professionnel doit justifier de ses assurances professionnelles notamment l’assurance 
décennale. Pour cela, il doit vous fournir son attestation d’assurance décennale. Un bon 
professionnel doit également disposer d’une assurance responsabilité civile professionnelle 
qui couvre les risques chantier.

Concevoir, réaliser et exploiter une piscine privée à usage 
collectif nécessite de maîtriser l’environnement réglementaire 
et normatif propre à ce type d’installation. 

Alors faites appel à un professionnel confirmé membre de la 
FPP !

Choisir un professionnel adhérent de la FPP
Tous les adhérents de la FPP disposent d’informations à jour, de solutions d’assurance 
décennale et responsabilité civile.  Ils ont également à leur disposition un guide sur les 
spécificités de conception et d’entretien des piscines privées à usage collectif. Certains 
d’entre eux sont allés encore plus loin en signant une charte d’engagement Propiscines .Alors 
n’hésitez plus, choisissez un adhérent de la FPP ! Retrouvez la liste des adhérents dans notre 
annuaire disponible sur notre site www.propiscines.fr.

FÉDÉRATION DES PROFESSIONNELS DE LA PISCINE ET DU SPA



PISCINES COLLECTIVES ET REGLEMENTATIONS

Retrouvez l’intégralité des informations sur notre site

www.propiscines.fr

Les piscines, dès qu’elles sont privées d’usage collectif, sont soumises à différents types 
de réglementation :
•	 une réglementation en terme de prévention des risques de noyade,
•	 une réglementation sanitaire (qualité et traitement de l’eau),
•	 une réglementation en terme de conception (sécurité),
•	 une réglementation en terme d’accessibilité (ERP).

Par conséquent, leur conception, leur construction et leur maintenance répondent à des 
nombreuses règles strictes qui ne sont pas forcément connues des professionnels non 
spécialisés dans le domaine de la piscine et du spa.

Prévention des risques de noyade
Depuis le 1er janvier 2004, les piscines enterrées non closes privatives 
à usage individuel ou collectif doivent être pourvues d’un dispositif de 
sécurité normalisé visant à prévenir le risque de noyade. La loi précise 
qu’il existe 4 dispositifs de sécurité possibles : 

•	 la barrière de piscine (norme NF P90-306)

•	 l’alarme de piscine (norme NF P90-307-1 / décret 2009-873 du 16 juillet 2009 et 
norme NF P90-307-2)

•	 la courverture de piscine (norme NF P90-308)

•	 l’abri de piscine (norme NF P90-309)

Bien évidemment, cela impacte non seulement la conception des piscines privées à usage 
collectif (camping, hôtels, restaurants, gîtes…) construites à partir de cette date mais implique 
également la réalisation d’aménagement sur les installations antérieures.

Conception des bassins et équipements particuliers 
(sécurité)
La législation imposedes règles de sécurité particulières qui vont 
impacter la construction même de la piscine telles que la hauteur 
des marches, le pourcentage de pente des radiers et des plages ou 

bien encore des règles pour sécuriser le sol. Les piscines privées à usage collectif doivent 
également répondre à une législation spécifique en terme d’équipement particuliers (arrêt 
coup de poing, toboggans, les plongeoirs, les vagues artificielles ou courants d’eau artificiel, 
etc.).

Réglementation sanitaire  : qualité et traitement 
de l’eau
L’eau des bassins des piscines doit répondre à des normes physiques, 
chimiques et microbiologiques précises et édictées dans le Code de la 
Santé publique.

De même l’installation de recyclage et de traitement est dimensionnée pour pouvoir fournir, 
à tout moment et à chaque bassin qu’elle alimente, un débit d’eau filtrée et désinfectée de 
qualité conforme aux normes fixées dans le Code de la Santé publique.

Enfin un arrêté préfectoral fixe, selon les types d’installation, la nature et la fréquence des 
analyses de surveillance de la qualité des eaux que doivent réaliser les responsables des 
installations.

Autant d’éléments qui prouvent bien que la conception, la construction et la maintenance 
de ces piscines privées à usage collectif répondent à des règles strictes qui peuvent 
être méconnues par des professionnels non spécialisés dans le domaine de la piscine 
et du spa. C’est pourquoi les adhérents FPP ont à leur disposition un service juridique qui 
les aide sur toutes les questions réglementaires et un ingénieur qualité pour les questions 
normatives. Ils ont également un guide complet sur les piscines privées à usage collectif pour 
connaître toutes les règles et pouvoir ainsi proposer une solution pérenne et respectueuse 
de la législation.

Etablissement recevant du public : accessibilité des 
piscines.
La loi du 11/02/2005 et son décret d’application du 17/05/2006 rendent 
les aménagements d’équipements obligatoirement accessibles à tous.. 
Les piscines sont concernées par ces obligations.


